Information : l’état incite fortement les entreprises à recruter des apprentis : mise en place d’un crédit d’impôt apprentissage

Décret n°2005-304 du 31 mars 2005 J.O. n°76 du 1 avril 2005 page 5885
La loi institue, pour chaque apprenti employé dans l’entreprise, un crédit d’impôt d’un montant annuel de 1600 Euros.

Remarque : ce crédit d’impôt est de 2200 Euros lorsque l’apprenti fait l’objet d’un accompagnement renforcé dans le cadre d’un contrat d’insertion dans la vie sociale (CIVIS) au moment de son recrutement ou lorsque la qualité de travailleur handicapé lui est reconnue.

Toutes les entreprises peuvent en bénéficier, y compris celles qui ne sont pas assujetties à la taxe d’apprentissage.

Il s’agit d’un véritable crédit d’impôt :

-l’entreprise qui paie des impôts verra le montant de son impôt diminué de 1600 Euros

-l’entreprise qui ne paie pas d’impôt recevra un crédit de 1600 Euros

Conditions pour en bénéficier :

· les apprentis pris en compte sont ceux  dont le contrat atteint au moins 6 mois au 31 mars de l’année civile suivant celle où le contrat a commencé. Tout mois commencé est comptabilisé comme entier.

exemple : 

si une entreprise a recruté un apprenti au mois de septembre 2005 (dans le courant du mois), cet apprenti est comptabilisé en mars 2006 comme ayant été présent pendant 6 mois.

Il est donc pris en compte (tout mois commencé est compté comme un mois complet).

Cependant il ne sera comptabilisé qu’en fonction du temps réellement passé dans l’entreprise pendant l’année civile considérée, c’est à dire à hauteur de 4 mois sur 12 soit 1/3.

Si un deuxième apprenti avait démarré son contrat en août 2005, il serait compté à hauteur de 5/12 ème.

Le crédit d’impôt pour le premier apprenti serait de 1600*1/3 soit  533,33 Euros sur les impôts payés en 2006 et de 1600*2/3=1066,67 Euros sur les impôts payés en 2007.

Pour le deuxième apprenti il serait de 1600*5/12=666,67 Euros sur les impôts payés en 2006 et de 1600*7/12=933,33 Euros sur les impôts payés en 2007.

Remarque : résumé des 3 mesures d’incitation de l’Etat vers les entreprises qui embauchent des apprentis :

-
abattement des charges patronales (exonération totale pour les entreprises de moins de 10 salariés, et abattement de 11 points sur la base de calcul des charges patronales pour les plus de 10 salariés)

-
prime  soutien à l’effort de formation versée par le Conseil Régional (1830 Euros avec une majoration de 7,62 Euros pour toute heure de cours au delà de 600 heures)

-
crédit impôt apprentissage de1600 Euros par apprenti et par an (2200 Euros pour les apprentis handicapés)
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